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Synthèse et recommandations 

En introduction, le CE rappelle les objectifs du MEP tels que stipulés dans le règlement et pro-
gramme (document 1.1).

«Le secteur scolaire de Bahyse situé sur le territoire de Blonay – Saint-Légier présente actuelle-
ment la caractéristique d’un ensemble de constructions d’utilité publique relativement dispa-
rates, qui ont été construites au fur et à mesure des besoins. »

La croissance du nombre d’élèves et les besoins scolaires et parascolaires nouveaux exigent 
une planification à moyen et long terme de nouveaux locaux d’enseignement et des espaces 
extérieurs. Face à ce problème, « la Municipalité a pris la décision de procéder à une planifica-
tion coordonnée de l’ensemble du site, avec les différents utilisateurs afin d’aboutir à un plan de 
développement du site scolaire de Bahyse, pour obtenir in fine un aménagement cohérent et 
harmonieux du site tant pour ses ouvrages construits que pour ses aménagements paysagers. 
Cet outil permettra d’activer, par étapes, la réalisation de différents projets : rénovation, réamé-
nagements, transformations, ou nouvelles constructions selon les besoins et en respectant les 
plans de dépenses communales. […] La présente procédure de mandats d’étude parallèles 
(MEP) à un degré sur invitation, vise à étudier des variantes de développement pour le secteur 
scolaire de Bahyse situé à Blonay. »

Après avoir auditionné les 3 équipes participantes et approfondi avec chacune d’elles les choix 
opérés pour concevoir leur proposition, le CE constate que les 3 projets peuvent se classer en 
deux variantes contrastées :

L’une – étudiée par les équipes CDAW et Localarchitecture – propose une approche globale. 
Elle prend en compte l’ensemble du site avec un remodelage global, intégrant le nouveau pro-
gramme et l’existant dans de nouvelles constructions et une proposition de requalification des 
espaces extérieurs par des interventions de plantage d’arbres et de renaturation conséquentes. 

L’autre – étudiée par l’équipe Comamala Ismail – propose une approche plus mesurée, prag-
matique et économique, qui maintient l’existant et réalise le programme additionnel moyen-
nant quelques interventions ponctuelles et des aménagements extérieurs moins conséquents. 

L’aboutissement du MEP à ces deux variantes contrastées constitue un succès qui démontre la 
pertinence de la procédure choisie.

Le CE a longuement discuté de ces deux variantes de fond, leurs avantages et leurs inconvé-
nients et la possibilité d’en tirer une troisième sous la forme d’une synthèse.

Cependant, il estime que chaque projet présente des qualités intrinsèques qui forment un 
tout indissociable et que la recherche d’une proposition médiane, qui viserait à panacher les 
idées des uns et des autres, n’aboutirait qu’à une solution hybride, qui risquerait de dénaturer 
l’essence même des concepts proposés.

Il préfère conclure son travail par des recommandations au maître de l’ouvrage sur la voie à suivre.

Il estime que les contraintes financières de la commune et l’obligation de poursuivre l’exploita-
tion du site pendant les travaux constituent des obstacles à la réalisation d’un projet global qui 
imposerait un enchainement des étapes de construction, sans possibilité d’interruption ou de 
saucissonnage des interventions.
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En conséquence, s’agissant d’une planification test sans lauréat, le CE émet les critères sui-
vants, qu’il faudra prendre en compte lors de l’établissement du plan directeur du site à moyen 
et long terme.
1. Assurer la perméabilité du site, les circulations et les espaces verts entre les bâtiments, en

particulier à l’angle sud-ouest du site (depuis la gare).
2. Assurer la qualité de l’axe principal, avec une largeur de 5 m minimum, afin de garantir la

cohabitation des usagers et la circulation des livraisons et véhicules de secours.
3. Réévaluer les besoins en stationnement, sur la base d’une étude spécifique et précise des

usages et des rotations des places de parc existantes.
4. Conserver l’alternance de pleins et des vides.
5. Garantir l’aménagement d’une poche verte privatisable et clôturée pour l’UAPE.
6. Faire évaluer la faisabilité technique et l’impact financier des deux solutions proposées pour

l’extension de la salle de gym, celle de Comamala & Ismail et celle de Localarchitecture.
7. Préserver une réserve de terrain constructible pour le développement futur du site scolaire,

indispensable pour pouvoir répondre aux besoins futurs qui ne peuvent pas être évalués à
ce jour et restent donc imprévisibles.

Le projet du Consortium CDAW présente une vision ambi- 
tieuse pour les 50 années à venir, il est très généreux, notam-
ment dans les espaces extérieurs et ose même proposer un 
nouveau parking souterrain. La densification qu’il propose per-
met de maintenir un bon équilibre entre les pleins et les vides, 
même si le nouveau bâtiment implanté à l’entrée sud-ouest du 
site est jugé trop volumineux.
Cependant, compte tenu du bilan des surfaces construites, 
qui est largement supérieur au programme demandé, compte 
tenu de l’enchainement indissociable des étapes proposées, 
et compte tenu du besoin de démolir des fonctions existantes 
(bibliothèque, PC, aula) ne faisant pas partie du programme, le CE ne recommande pas le 
projet du Consortium CDAW comme base d’étude pour l’établissement de l’image directrice. 
Bien que séduisant et démontrant une bonne lecture urbanistique, le projet manque de flexi-
bilité et risque de contraindre le maître d’ouvrage à poursuivre un développement de grande 
envergure et de devoir mettre en œuvre un projet qui l’emmène au-delà des besoins avérés et 
de ses moyens financiers.

Le projet de l’équipe Localarchitecture ambitionne égale-
ment de requalifier la totalité du site, avec une belle vision 
d’ensemble sur le long terme et une insertion équilibrée des 
volumes au sein d’un parc paysager harmonieux, dont le trai-
tement des espaces verts et des sols a été soigneusement étu-
dié. Les circulations et les flux sont bien résolus, notamment le 
nouvel accès crée entre le bâtiment des arts et la salle de gym 
simple.
L’image globale séduisante qui en résulte semble réaliste et 
libre de contraintes.
Néanmoins, il apparait dans le phasage proposé que la réalisa-
tion du programme de musique, estimé comme primordial, implique préalablement la démoli-
tion de l’aula et de la bibliothèque, puis la reconstruction de cette dernière.
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D’UNE PIERRE TROIS COUPS

AUJOURD’HUI

Le site se caractérise par un ensemble de bâtiments et architectures hétéroclites reflétant des

besoins et usages ayant évolué avec le temps. Les volumes bâtis s’organisent le long d’un axe

nord-sud traversant le site sur toute sa longueur. Cet axe longitudinal distribue les différentes

activités et accès aux bâtiments.

Les besoins croissants de la commune en termes d’installations scolaires et parascolaires

nécessitent une réflexion générale à l’échelle du site de manière à offrir un ensemble cohérent

et adapté tant au niveau des locaux d’enseignements que des aménagements extérieurs.

Pour répondre à ce besoin, le projet propose d’un côté un nouveau bâtiment - Bahyse 6 - affecté

aux usages parascolaires au nord-ouest du site et de l’autre une extension simple à chacun

des bâtiments de Bahyse 4 et de la salle omnisports. En parallèle à cela, le projet intègre une

transformation générale des espaces extérieurs pour faire la part belle aux surfaces végétalisées.

BAHYSE 6

Le nouveau bâtiment s’implante au nord-ouest du site, à l’endroit de l’actuel bâtiment GUPB.

En le remplaçant, il s’aligne sur l’axe piéton central et s’inscrit dans le quinconce formé par
l’ensemble des bâtiments présents sur le site. Avec Bahyse 2+3 et Bahyse 4, il délimite une aire

sportive fortement végétalisée au coeur du site scolaire.

De par sa position au nord de la parcelle, le bâtiment de quatre niveaux hors sol est le point d’accès

principal au site scolaire. Sa hauteur est définie en fonction des arbres de 1re et 2e grandeur

plantés dans ses alentours. Ainsi, il participe à la transition entre la zone de villas à faible
densité en amont et la zone plus urbaine du village en aval tout respectant les dégagements
visuels propres au site.

Le bâtiment intègre le programme parascolaire - structure UAPE, bibliothèque, réfectoire, salle

de gym simple, salles de musique et aula. Le rez se détache de la géométrie épurée du bâtiment

pour s’inscrire dans la topographique du site et offrir une esplanade sur une partie de sa toiture.

Ainsi, la structure UAPE, le réfectoire, la bibliothèque et la nouvelle aula profitent tous d’un
accès de plain-pied sur l’extérieur.

En partie supérieure, l’entrée au bâtiment prend place sous un nouveau couvert en rapport

direct avec l’axe piéton et la nouvelle esplanade. Ainsi, en période estivale, le foyer de l’aula

s’ouvre directement sur l’extérieur. En partie inférieure, la structure UAPE profite d’une cour

intérieure ainsi que de deux espaces extérieurs distincts et aux limites claires. Une aire motorisée

permettant les livraisons quotidiennes ainsi que l’accès aux minibus est implantée au nord-ouest

du bâtiment en lien direct avec l’accès routier au site scolaire.

Finalement, un parking souterrain d’une capacité de 50 places et mutualisé en abri PC est placé

en sous-sol du bâtiment. Son accès se fait directement depuis l’aire motorisée au nord-ouest.

Le parking hors sol existant de 50 places est transformé en un espace extérieur fortement

végétalisé et affecté d’une part en préau pour la structure UAPE et, d’autre part, en parvis d’accès

au site scolaire constitué de dalles de béton sablé et entouré d’une prairie submersible.
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Tout comme la proposition du Consortium CDWA, ce projet présente une vision aboutie du 
développement du site. Or il ne s’agit pas d’une vision à long terme, qui pourrait se dévelop-
per progressivement au fil du temps, mais bien d’une vision à court terme, puisque la réalisa-
tion des besoins primordiaux émis par le maître d’ouvrage dans le programme nécessitent la 
démolition du bâtiment GPUB et la reconstruction de la bibliothèque. De même, la transfor-
mation des espaces verts et des sols s’étend sur la totalité du site, ce qui nécessite une mise en 
chantier de tout le campus.

L’estimation financière de ces opérations devra être établie au préalable, et être mise en rela-
tion avec les exigences en matière d’assainissement du bâtiment GUPB existant, afin de vérifier 
si le maître d’ouvrage peut se permettre d’engager des moyens qui dépasseront ceux évalués 
pour la mise en œuvre du programme demandé dans le MEP.

Compte tenu des remarques ci-dessus, et sous réserve que le maître d’ouvrage ambitionne 
d’obtenir une image aboutie du site à court terme, avec toutes les implications politiques, tem-
porelles et financières qui sont liées, le CE peut recommander ce projet pour définir l’image 
directrice du site scolaire.

Le projet de l’équipe Comamala Ismail se distingue clairement 
des deux précédents en optant pour une attitude tout en rete-
nue, voire « réserviste », se limitant à résoudre les demandes du 
programme sans démolir les bâtiments GUPB et Bahyse I.

D’un pragmatisme séduisant, il résout exactement ce qui a été de-
mandé, avec simplicité et rationalité. L’implantation du nouveau 
bâtiment met l’emphase sur l’importance de l’accès depuis la gare.

Qualifié de peu visionnaire, ce projet a néanmoins l’humilité de 
ne pas prétendre pouvoir planifier aujourd’hui pour les 50 ans à 
venir, car personne ne maîtrise le futur. Il se contente de résoudre 
l’immédiat, ce qui est demandé aujourd’hui dans le programme, 
tout en laissant une certaine flexibilité pour le développement futur, notamment celui du bâti-
ment GUPB.

Le goulet qui résulte de la proximité entre Bahyse IV et le nouveau bâtiment de l’UAPE est trop étroit. 
On voit cependant qu’un léger retrait de ce dernier vers le nord permet de résoudre le problème.

Même si les espaces publics sont peu élaborés, les principes évoqués pour les plantations et 
la déminéralisation des surfaces imperméables devraient permettre des interventions ponc-
tuelles et mesurées, au gré des besoins.

Au vu de la capacité de cette proposition de résoudre tout de suite le cahier des charges des 
MEP, sans démolitions ni interventions dans les surfaces existantes, le CE peut recommander 
ce projet pour la poursuite de l’élaboration du plan directeur.

Comme on le voit, la distinction entre les deux projets de Localarchitecture et Comamala Ismail 
se manifeste, d’une part, par une vision globale, qui implique d’étendre la réflexion sur le de-
venir d’autres composantes du site scolaire (bibliothèque, aula) et, d’autre part, par une propo-
sition radicale et efficace, qui permet de résoudre tout de suite les besoins émis par le maître 
d’ouvrage, qui sont déjà importants en soi, laissant encore une certaine marge de manœuvre 
à la génération future.

Au vu du cahier des charges des MEP, la résolution pragmatique des besoins immédiats du 
maître de l’ouvrage devrait l’emporter sur une vision globale dont l’assise politique et finan-
cière de ses conséquences n’est pas encore garantie.
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aux usages parascolaires au nord-ouest du site et de l’autre une extension simple à chacun
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Le nouveau bâtiment s’implante au nord-ouest du site, à l’endroit de l’actuel bâtiment GUPB.

En le remplaçant, il s’aligne sur l’axe piéton central et s’inscrit dans le quinconce formé par
l’ensemble des bâtiments présents sur le site. Avec Bahyse 2+3 et Bahyse 4, il délimite une aire

sportive fortement végétalisée au coeur du site scolaire.

De par sa position au nord de la parcelle, le bâtiment de quatre niveaux hors sol est le point d’accès

principal au site scolaire. Sa hauteur est définie en fonction des arbres de 1re et 2e grandeur

plantés dans ses alentours. Ainsi, il participe à la transition entre la zone de villas à faible
densité en amont et la zone plus urbaine du village en aval tout respectant les dégagements
visuels propres au site.

Le bâtiment intègre le programme parascolaire - structure UAPE, bibliothèque, réfectoire, salle

de gym simple, salles de musique et aula. Le rez se détache de la géométrie épurée du bâtiment

pour s’inscrire dans la topographique du site et offrir une esplanade sur une partie de sa toiture.

Ainsi, la structure UAPE, le réfectoire, la bibliothèque et la nouvelle aula profitent tous d’un
accès de plain-pied sur l’extérieur.

En partie supérieure, l’entrée au bâtiment prend place sous un nouveau couvert en rapport

direct avec l’axe piéton et la nouvelle esplanade. Ainsi, en période estivale, le foyer de l’aula

s’ouvre directement sur l’extérieur. En partie inférieure, la structure UAPE profite d’une cour

intérieure ainsi que de deux espaces extérieurs distincts et aux limites claires. Une aire motorisée

permettant les livraisons quotidiennes ainsi que l’accès aux minibus est implantée au nord-ouest

du bâtiment en lien direct avec l’accès routier au site scolaire.

Finalement, un parking souterrain d’une capacité de 50 places et mutualisé en abri PC est placé

en sous-sol du bâtiment. Son accès se fait directement depuis l’aire motorisée au nord-ouest.

Le parking hors sol existant de 50 places est transformé en un espace extérieur fortement

végétalisé et affecté d’une part en préau pour la structure UAPE et, d’autre part, en parvis d’accès
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PERIMETRE D'INTERVENTION
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SITUATION

CAMPUS BLONAY
La proposition se caractérise principalement par la conservation de la quasi-totalité des
bâtiments existants sur le site, qui, de manière générale, est bien structuré le long de l’axe
principal de la parcelle. Deux nouveaux volumes viennent compléter un campus harmonieux :
Le premier, situé à l’arrière de la salle de sport double, constitue une extension intégrant une
nouvelle salle de sport au format triple conforme aux normes de l’OFSPO. Son implantation,
discrète et bien intégrée à la pente naturelle du terrain, en limite considérablement l’impact
visuel.
Le second bâtiment, érigé entre la salle de sport et Bahyse III, accueille au rez-de-chaussée
les salles de musique, les salles de répétition ainsi que le réfectoire. À l’étage, l’UAPE bénéficie
d’un accès direct aux espaces extérieurs situés au nord, grâce à l’inclinaison du terrain. Ce
volume bien proportionné s’inscrit de manière cohérente dans l’axe de liaison avec la gare,
renforçant ainsi la lisibilité et l’implantation du site.
La future salle polyvalente est envisagée à l’étage de la salle de gym simple existante. Sa
réalisation pourrait coïncider avec une mise en conformité énergétique du bâtiment, renforçant
ainsi l’idée centrale de valoriser au maximum le bâti existant.
Un second axe fort de la proposition réside dans la renaturalisation des surfaces
imperméabilisées. L’objectif est de rendre à nouveau perméables des zones qui, au fil des ans,
sont devenues arides. Une révision complète de chaque mètre carré des aménagements
extérieurs permettra de révéler les qualités paysagères uniques du site. Dans cette même
logique, le bâtiment BAH 1 MUSIQUE devra être déconstruit afin de libérer, à l’entrée du site, un
espace vert filtrant et ouvert, mettant en valeur l’accès principal.
L’aménagement de nouveaux espaces ombragés et végétalisés viendra renforcer l’habitabilité
du campus et améliorer son cadre de vie.
Cette volonté affirmée de préserver les qualités existantes du site est soutenue par des
interventions minimalistes. L’utilisation raisonnée des ressources est inhérente au projet. Enfin,
la planification en phases successives permet de hiérarchiser les priorités et d’offrir une grande
liberté d’action dans la mise en œuvre.

INTERVENTIONS
Le projet s’articule autour de trois axes principaux, chacun visant à optimiser l’utilisation du site
tout en répondant aux besoins fonctionnels du futur campus :

1. Développement de la zone sportive

La transformation de la salle de sport double existante en salle triple conforme aux normes
OFSPO permet de répondre aux nouvelles exigences, tout en s’inscrivant dans la continuité
architecturale du bâtiment actuel. Cette transformation génère de nouveaux espaces et
permet une gestion économique efficiente du projet. Des gradins amovibles seront prévus
dans les trois salles, garantissant leur polyvalence. Durant les phases de construction,
l’utilisation de deux salles de sport restera assurée afin de ne pas perturber les activités. À
proximité immédiate, une salle de fitness viendra compléter le programme sportif. Offrant une
vue directe sur la salle de sport principale, elle participe à la dynamique et à la cohérence de
l’ensemble.

2. Regroupement des locaux annexes

Les autres espaces demandés – UAPE, musique et réfectoire – seront réunis dans un seul
bâtiment organisé sur deux niveaux. Grâce à la pente naturelle du terrain, ce volume
bénéficiera de sorties directes vers les espaces extérieurs, assurant une fluidité d’usage et une
intégration harmonieuse au site. La réalisation de ce bâtiment est planifiée en amont de la
déconstruction des maisons jumelles, permettant ainsi de préserver les espaces nécessaires
durant le chantier et d’optimiser la séquence des travaux. Cette approche garantit une
transition maîtrisée et une occupation continue du site pendant les différentes phases du
projet.

3. Secteur nord : potentiel de développement futur

La zone située au nord du site est envisagée comme un secteur stratégique, apte à accueillir
de futures extensions programmatiques. Ce positionnement permet de préserver une large
partie du patrimoine bâti tout en offrant une flexibilité d’évolution à long terme.
Seul le bâtiment actuel dédié à la musique serait déconstruit afin de libérer l’entrée principale
du site. Cet espace sera renaturalisé pour offrir une zone d’accueil végétalisée, ouverte et
qualitative. La rénovation et la mise aux normes énergétiques de ce bâtiment existant ont été
jugées peu pertinentes au regard des faibles bénéfices attendus.

CONCLUSION

La proposition met en valeur une utilisation rationnelle et cohérente de la parcelle, en
capitalisant sur les qualités existantes du site. L’axe de circulation en provenance de la gare est
renforcé, assurant une meilleure connexion entre le campus et son environnement immédiat,
tout en favorisant l’accessibilité et la lisibilité des parcours. Ce projet constitue ainsi une
réponse pragmatique, évolutive et respectueuse du site, tout en s’inscrivant dans une
démarche durable et fonctionnelle.

CONCEPT D'INTERVENTION

ENTREE DU CAMPUS PISTE D'ATHLETISME PLACE DE JEUX BAH IV
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L’interrogation de Monsieur Degex concernant la pertinence de l’extension de la salle de gym 
double en salle triple versus la construction d’une nouvelle salle de gym triple OFSPO et la 
démolition du bâtiment GUPB Gym peut trouver une première réponse dans la proposition 
de l’équipe CDWA au dialogue intermédiaire. A savoir que la volumétrie d’une nouvelle salle 
triple dans le seul espace libre du campus ne permet pas de répondre aux exigences d’une 
salle OFSPO. En outre, cette nouvelle volumétrie compromet l’équilibre du site en entrainant 
une densité jugée exagérée par le collège d’experts.

Au surplus, le choix de cette option condamnerait définitivement le développement de tout 
programme scolaire additionnel sur ce site dans le futur.

Pour conclure, un mandat d’approfondissement programmatique, technique et économique 
pourrait éventuellement être attribué à l’une des équipes, pour un complément d’étude sur la 
faisabilité d’insérer une nouvelle salle triple OFSPO dans le site, à comparer avec les deux pro-
jets d’extension proposés par Comamala Ismail et Localarchitecture, permettant d’opter pour 
un choix étayé pour la poursuite du développement de l’image directrice.
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